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COUR ROYALE. (Appels de police correctionnelle.) 

(Présidence de M. le vicomte De Sèze. ) 

Affaire Campestre. 

On pousse les objections plus loin , continue M" Moret; 

on demande à M™' de Campestre quelles sont les places 

qu'elle a fait obienir. 

La. réponse, on le pressent , est difficile : on ma cliente 

indiquera les emplois qu'elle a procurés , on elle les taira. 

Dans le premier cas , elle expose les donateurs et les dona-

taires de places à une destitution ; dans le deuxième, elle 

j'expose elle-même à une condamnation pour escroquerie 

prétendue. 

Je vais prendre un moyen terme, et rappeler les plus 

innoceiis petits emplois que je pourrai trouver dans le dos-

sier. -

J'y vois , 1" un sieur Charles , orphelin qu'elle a adopté , 

el qui est placé par ses soins dans les droits-réunis; 2
0
 un 

sieur Martin, dans les contributions ; 3
9
 un sieur Lovot , 

idem ; 4° un sieur Marc , dans les recettes; 5" un sieur Gau-

thier , à qui elle a procuré un secours du ministère de l'in-

térieur; 6" un sieur Bour , placé à l'hôtel des Monnaies ; 

un lieutenl devenu capitaine; 8° un lieutenant-colonel 

décoré de la croix de Saint-Louis. Ces deux officiers , qui 

sont nommés dans les pièces, méritaient sans doute la ré-

compense qu'ils ont obtenue; mais si ma cliente n'a pas 

créé leurs services, elle les a du moins mis au grand jour 

ministériel; çf clje a fait terminer une liquidation, Cerf-

Ber. et Biderinan; io° on trouve des lettres nombreuses où 

M. le comte de LenoncourL remercie vivement M'"
e
 de 

Campestre de ce que M. le comte Corbière, ministre de 

1 intérieur, a compris son fds sur la liste des candidats 

lous-prélets. Il faut lire, dans les originaux , les expressions 

animées de la reconnaissance de ce bon père de famille , 

reconnaissance rare dans lé siècle où la mémoire des bien-

faits est aussi courte que le souvenir des injures est pro-

longe; 1 |» efle a fait adjuger au sieur Hilaire Terson, en 

faite ajourd'bui , l'entreprise des pompes funèbres , et 

vous savez la déclaration d'un témoin sur l'obligation de 

200 000 francs souscrite par ce sieur Terson au profit de 

M°; de Campesire. 

En'flR'j M. fa maréclial-de-eamp comte de Védel , qui 

connaît probablement les gens en crédit , s'est adressé vingt 

fois par écrit à M""' de Campestre, en la priant d'obtenir 

pour lui un sursis à sa réforme. Ce brave général qui refusait 

accéder à la capitulation, si tristement célèbre dans nos 

simules militaires , se sentait toujours dans le bras et 

ans le cœur la fo'ce et le dévouement nécessaires pour 
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 lettres signées Delaunay et tim-

r
-es du ministère de lu guerre , où 1 on exige une somme de 

1000 trancs pour des liquidations , une sommé de 100 francs 

j om donner d. s renseignemeiis sur la fourniture des four-
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e, une accusation de corruption a uue accusation 
^escroquerie. 
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 par exemple, on conçoit tpue si de» 

employés sont, dérangés de leurs occupations ordinaires ils 

ont pu, jusqu'à un certain point , réclamer une indemnité. 

Au surplus, ce ne serait pas la faute de M"'
e
 de Campesire 

s'il fallait se soumettre â certaines conditions préalables 

pour obtenir des renseignemens ou se résoudre à n'en point 

avoir du'.out. On sait le mot d'un philosophe solliciteur : 

«Pourquoi a-t-il les oreilles aux pieds?» De nos jours , 

si les solliciteurs ont la tête penchée à mi-corps , c'est que 

beaucoup de gens o il les oreilles dans les poches. 

Je rattache à ce chef de simples énonpialion qui suffi-

ront pour des esprits instruits et réfléchis. Sur le crédit de 

la prévenue, qu'on l'entende ; outre sa présenlaijon' eu 

;8i£ au souverain el$a réception en 1820, elle déclare formel-

lement qu'elle a obtenu un très-grand nombre d'audiences 

particulières du roi que nous avons perdu; elle est prête à don-

ner les noms des personnes qui l'ont introduite, à fixer les 

temps et à rappeler les circonstances. Si l'on a des doutes, 

qu'on l'interroge, et qu'pn procède à une enquête. Sur la vé~ 

milité des emplois; qu'on lise sans prévention certaines dispo-

sitions de la loi des finances du 28 avril 18 16, el que l'on n'ou-

blie pasune certaine place de juge-de-paix à Paris el les faits 

qui y sont relatifs. Sur lu comparaison avec, l'Angleterre , 

nation assez connue et assez étudiée; que l'on se rappelle 

l'affaire de M"" de Clark . où fut si souvent prononcé 

le nom de l'héritier présomptif actuel de la couronne, et 

qu'on s'enqujerre de ce que t'ait chaque jour et publiquement 

la grande aristocratie britannique , dans des occasions où il 

ne manquerait qu'un encan et un crieur public pour sa 

solennité légale. Mais c'en est trop sur ce point; vous êtes 

convaincus, et je dois, par politesse, arrêter ici la compa-

raison avec nos voisins d'outre -mer. Ce n'est pas sur les , 

bancs de la police correctionnelle que je veux leur faire les 

honneurs de la France. 

Le crédit réel est prouvé; ainsi tombe pour toujoursdan» 

l'espèce l'application de l'art. /
t
o5 d u Code pénal. 

M™ de Campesire mettait de la bonne foi dans ses traités 

confnis au procès. E le faisait des billets, et dans le cas de 

non succès elle restituait la somme. 

On lui a reproché d 'avoir vécu d'escroquerie , en quelque 

sorte, depuis i8i5. Sa justification est simple et péremp-

toire-

M. le comte de Corvet'o , bien qu'avocat depuis à Gênes, 

avait passé son enfance chez M. le maréohal-de-camp de 

Millo, et il avait conservé un attachement fort naturel pour la 

fille de son vieil ami. Il donna des conseils àM"" de Campestre, 

el elle fit des gains considérables à la Bourse. Ce jeu publie 

est en grand ce qu'un jeu privé est en petit. Le plus heiir 

reux est le plus habile, le gagnant est le plus instruit. La 

glèbe des parieurs a plus de chances contraires , el l'élite 

des joueurs a plus de chances favorables que dans la loterie, 

Ces derniers voient clair; les autres sont aveugles. 

Vous savez, sans au ire explication, comment s'est fait 

l'emprunt des 100 millions ;à qui il a été concédé, à quel 

taux.
?
 Maintenant vous pouvez décider si M. de Corvelto a 

pu favoriser M.™* de Canipestre. 

Encore deux petits exemples, et je finis sur ce poi 

Vous conuais-èz l'édition d'un certain discours du r< 

gleterre à son parlement, donnée dans l'Etoile; vq'irs saver. 

cjue la version inexacte a été rectifiée depuis, et? a. influe 
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sur le cours des effets publics. Qii pouvait en retirer de 

l'avantage ? 

Vous n'ignorez pas que la mort de l'empereur Mexandre, 

a été cachée trois jours ; que l'émeute de Sainl-Pélers-

boing a été également tenue secrète pendant deux jours. 

Les gens au courant de la vérité pariaient pour la baisse ; 

quel était le sort des parieurs à la hausse ? 

Aussi , Messieurs, M mo de Campesire gagna beaucoup 

d'argent; on le conçoit : c'esl le sort henrenx des amis des 

ministres des finances; en général, aussi les ministres eux-

mêmes se reiirent-ils rarement dans la médiocrité, ou c'est 

li m'diocrii.as aurea des latins , prise dans un sens plus 
moderne. 

J'ai dit que ma cliente avait possédé momentanément 

une grande fortune ; je le prouve. Luez les nombreuses re-

connaissances de liquidation jointes aux pièces. A une seule 

fin de mois , je rappelle ce fait, M. Bol a eu 120.000 fr. 

de différences à lui payer ; qu'on l'appelle en témoignage. 

M
œe

 de Campestre lésait des affaires ( c'est l'expression 

technique), et des affaires très-importantes, avec MM. 

Watry, lsot frères , Buzoni , Blot , d'Al bis , de Rousseau , 

Gueyler, Brugnière , etc.
 }

 agens de change ou banquiers, 

par le ministère du sieur de Vila, son agent. On \ oit les 

mémoires de ses fournisseurs , acquités par elle, pour une 

simme de 200,000 fr. On voit des achats de diamanspour 

12 000 fr. à la fois; des factures de !
A
 ou Sooo fr. délivrées 

par M"* Noël, sa marchande de modes, et une dépense pour 

cet article de 1000 f. parmois, l'un compensant l'autre. Cela 

prouve que M mc de Campestre était fort coquette ; je ne le 

nierai pas , pourvu que l'on avoue qu'elle était tort opu-

lente. Enfin, des faits qui démontrent jusqu'à l'évidence, 

et son crédit et sa solvabilité surtout, ce sont ses relations 

avec une célèbre maison de banque. Celte maison qui ac-

ceptait des traites considérables signées d'elle ; il y en a 

même pour des sommes de 20,000 francs à la fois. Quelle 

preuve plus forte puis-je donner de la fortune et de l in 

iluence de ma cliente, que celte confiance en sa signature 

de la part de ces financiers fameux, seigneurs suzerains , 

comme Lisimon, mais de 100 millions d'écus ; de ces barons 

de la Judée, pour qui les eaux du jourdain se sont changées 
en flots du Pactole ? 

J'ai ajoulé que M me de Campestre pourrait payer le fai-

bli reste des billets qu'elle a souscrits , et je le prouve 
on :ore. 

I Une procuration pàr - devant M e Thirioo constate 

qu'elle a des immeubles à Monaco, son pays natal. Ce 

110 n de Monaco est malencontreux dans une accusation 

d'escroquerie prétendue ; il a élé frappé de ridicule dans 

une chanson populaire , et il offense nos délicatesses 

«l'oreille française. Une propriété à Monaco ressemble 

des l'abord à la principauté dans certaines vallées situées 

entre les Suisses , le Milanais el la Savoie , dont plaisante 

la meilleur roman de noire langue. Cependant, il faut se 

rendre à. la géographie el à des acles par devant notaires, 

qui ne sont rien moins que plaisans , de leur naturel. Or , 

ils établissent d'une manière certaine qu'elle possède , à 

Monaco, l'hôtel du Gouvernement, maison magnifique si 

tuée rue des Briques, el dans laquelle est décédé son père 

plus une portion indivise dans un vaste édifice devenu 

l'hospice de la ville. Elle a droit également à une portion 

des terres de Saint-Michel et de Saint-Raymond, à liciter 

entre elle et sa sœur, M'ue la marquise de Saluées. 

Elle est créancière du sieur d'Aliiis d'une somma de 

^0,000 fr.; de M. le conte de Bourrienne de 38,000 fr 

pour différence de Bourse par elle payée à son_.acqu.it ,j de 

200,000 tr. résultant de l'obligation dont j'ai parlé; de ré 

pétiiions à faire sur un 1 obi; duc el pair que j'ai déjà 

nommé , el sur un autre duc et pair que je n'ai pas 

encore cité , et qui probablement ne se laissera point 

poursuivre par-devant les tribunaux. 

Enfin, M me de Campestre est, avec sa sœuf, la seule 

ltériliére de pareils lorl riches, el qui, après lui avoir lé 

1 oigne beaucoup d'amitié dans sa prospérité, ne l'aban 

d mneront pas
 ;

 sans doute , dans 'sa mauvaise fo.lune. 

Après avoir résumé sa plaidoirie , M" Moret termino 
nsi : 

L'article /
t
o5 du Code pénal est inapplicable , ma c'.iente 

doit donc être reconnue innocente et rendue à la liberté 

Mais quelque soit voire pouvoir, Messieurs, vous ne 

pourrez la rendre au bonheur, et la replacer dans sa pre-

mière position sociale. Elle a encouru une déchéance mo-
rale , et l'on ne s'en relève jamais. 

Malheureuse femme ! elle a élé abandonnée par celui q
ue 

son cœur avait choisi , et à qui elle avait prodigué , pendant 

sept années, sa fortune , son crédit el ses affections: elle « 

été délaissée par ses amis qui rougissaient de l'avoir connue 

el reniée par sa propre famille qui pleurait sur sa parenté 

ou son alliance. Après une existence prospère, elle est 

tombée dans l'infortume, et est. descendue soudain d'un 

salon somptueux dans une prison aux murail'es nues et 

froides. Après avoir reçu des ministres, des pairs de France 

des députés et des dames , ornement des soirées de la capi-

tale, tout-à-conp elle n'a eu pour compagnons que des 

geôliers el des portes-clés , et pour compagnes que des fem-

mes abjectes , rebut de la société dont elles ont blessé les 
mœurs ou violé les lois ! 

Dans ses douleurs elle pouvait s'écrier avec la poignante 
ironie du poète : 

« Grâce au ciel , mon malheur passe mon espérance. » 

Le malheur, il eût touché ses ennemis ; il eût attendri 

ses persécuteurs, que je vous ai fait connaître; des magis-

trats humains y seraient-ils insensibles (1)? 

TRIBUNAL DE F" INSTANCE (2
e Chambre 1. 

(Présidence de M. Huait. ) 

La servitude de passage, originairement créée pour l'ex-

ploitation d'un terrain en marais , situé hors barrière et de-

puis renfermé dans Paris , peul-elle être étendue à des cons-

tructions faites depuis sur ce marais et sur des terrains 
agglomérés ? 

Le mot mitoyenneté , employé dans l'intention des parties, 

pour caractériser la servitude, de passage, suffit-il pour 

transformer celle-ci en un droit de co propriété? 

Telle est la double question décidée négativement par la 

deuxième chambre du tribunal de première instance contre 

M. Delsserl, qui parail avoir acquis d'un sieur Fromentin, 

un terrain en marais de 2,233 toises, près le canal Sainl-

iMartin , exli à muros , pour le réunir à d autres acquisitions 

de. terrains voisins qu'il voulait faire profiler de la servitude 

de passage, à travers la maison du sieur Aubry, ayant entrée 

par la grande rue du Fanbourg-Saint-Mart n, servitude 

créée en 1786 en faveur d'uft marais, en l'étendant même 

â toutes les constructions d'un quartier nouveau projeté sur 

ce» terrains. 

Celle cause a élé plaidée pendant plusieurs audie icesp«r 

M* Dupin, pour le riche capitaliste M. Dele-sert , dans le 

même intérêt par M" Mare Lefebvre, pour le sieur Fromen-

tin, vendeur du sieur Delesscrt, appelé en garantie; par 

M' Petit Daulerive, plaidant pour le propriétaire du fonds 

grevé, le sieur Aubry; et par M* Dumolard, pour les léga-

taires Desnos, vendeurs du sieur Aubry, appelés en garantie 

comme ayant déclaré dans la vente la "seule existence d une 

servitude de passage. ., . 
M

e
 Petit Daulerive a publié un mémoire imprime ou la 

question de servilude esl dissrlemenl traitée- H établit par 

d'importantes autorites que le droit de mitoyenneté: e» 

un droit de servbude qui, considéré même comme un d
;0
^ 

de co-propriélé, ne permel pas à un seul 'd'abuser 

chose commune, et de s'en servir pour autre usage q 

celui auquel elle est destinée par sa nature. , , 
Le contrat, sur. la lettre duquel s'élevait la difncuKe-, 

(0 U plaido-.er de M° Moret, scénographie eu ialte,M#? 
pr«KC ; i! para.ua dans l.s j -.urs d.- la sera: uc procuai 



du mot mitoyenneté' pris dans le sens de servitude 
r,lS

°" <»e a élé interprété par le tribunal d'après les mots 

* en fixant l'objet de la servitude pour l'exploitalio'. 

i 'in marais , ont déterminé le sens et le caractère de la 

C
' Le jugement a autorisé le sieur Aubry à refuser à M.'De-

fessert, ou àses ayant-ciuse , l'exercice de la servitude, 

nsnu'à'ce que le terrain grevé fût rendu à la culture el ré-

ItrUi dans l'état où il se trouvait en 1706, époque de la 

vente. , 

CONSEIL D'ETAT. 

Notre correspondant du département de la Manche nous 

adresse les- détails suivans sur une affaire qui intéresse au 

plus haut point la liberté individuelle , l'inviolabilité du 

domicile et la responsabilité des fonctionnaires publics. 

Les époux Voisin sont propriétaires , à Solleville , de 

l'ancien presbytère de la commune. Dans le mur du jardin 

contigu au cimetière, et dépendant delà propriété, existait 

une porte qui permettait d'accéder au cimetière. Le \ j oc-

tobre 1821 , le conseil municipal , sans appeler les époux 

Voisin, prit une délibération qui ordonna la fermeture de 

la porte, parce qu'elle n était d'aucune utilitc_ pour les pro-

priétaires. 

Les époux Voisin s'adressèrent au conseil de préfecture 

pour obtenir la permission d'enlever des barrières qui in-

terceptaient, à un autre endroit de leur jardin , la commu-

nica ion avec le cimetière. Le 16 janvier 182+ , ce conseil 

déclare qu'ils n'ont aucun droit de servitude sur le cime-

tière. 

M. de Ueaudrap , maire de Solleville , en vertu d'un ar-

rêté par défaut du conseil de préfecture , qu'il n'a pas notifié 

aux époux Voisin, se rend à la porte du jardin, accompagné 

d'un e,arde champêtre el du sacristain de la paroisse , qui 

est en même temps niailre d'école, greffier de la mairie el 

épicier: il somme la dame Voisin, qui se trouvait seule 

chez, elle, d'ouvrir la porle : celle-ci refuse 5 un ordre est 

expédié par M. le maire au brigadier de la gendarmerie ; 

un gendarme arrive. ■'. . -, . ■ 

La dame Voisin proleste contre cette exécution prématu-

rée , el refuse encore d'ouvrir la porte du jardin. Alors M. le 

maire, le gendarme et le sacristain s'introduisent dans sa 

i"ai>on , traversent le jardin el parviennent à la porle : les 

appuis qui la -soutenaient sont brisés; la daine Voisin s'op-

pose a ces violences en se mettant en travers de la porte. 

" antp:iigne~moi cette femme ! » s'écrie le maire. Le gendarme 

la saisit, la renverse et la traîne par les pieds. Un médecin 

constata par cerlifieal les nombreuses blessures qu'elle avait 
reçues. 

Le gendarme avait dressé un procès-verbal de rébellion 

contre la dame Voisin. Celle-ci, d'abord couda nnée en 

première instance , à Cherbourg, l'ut acquittée sur l'appel 

_w un jugement du tribunal de Coutances 5 mais il fut 

annulé par la Cour de cassation , le i5 octobre 1824 ; et la 

cour de Caën , à qui lut renvoyée la connaissance de cette 

«ilaire. , rendit un arrêt dont voici les molifs : 

« Considérant que la résistance de la dame Voisin présen-

tait une espèce de légitime défense, non excusable , cepen 

ue
 fail, parce que le maire ne cessait pas d'agir comme 

;i si elle avait été accompagnée de violences et de voies 

encore bien qu'il n'eût pas observé les formalités 
maire , 

convenables; mais que rien n'établit dans l'instruclion que 

."/"me Voisin ait résisté à M. le maire avec violence et 
d,

es de fait ; qu'il vîèn est pas de même à l'égard du gen-

■irme, puisquelle révèle que la femme Voisin l'aurait 
m°f<luàlainai
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^-paialion des m ,uvais traitemens exercés sur elle, et qu'elle 
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ertl contre ceux qui ont été entendus contre elle à 

la requête du ministère public , ce qui doit porter à exami-

ner de plus près la déposition de ces individus, seuls té-

moins entendus dans l'affaire. 

, » Considérant qu'en comparant la déclaration du premier 

témoin de l'information , lorsqu'elle parle des coups portés 

à Gosse , maître d'école , avec celle de Gosse lui-même , 

on remarque des différences nolables , et beaucoup moins-

de gravité dans celle de Gosse , qui cependant aurait du avoir 

un souvenir plus certain de ce qui avait eu lieu ; qu'en se 

reportant à la déclaration du garde-champêtre, autre témoin 

de la scène , loute gravité même disparait ; qu'il est impos-

sible alors d'ajouter pleine confiance à la dernière partie de 

la déclaration du premier témoin , et qui est relative à la 

morsure faite au gendarme , surtout lorsque le garde-cham-

pêtre et Gosse , qui a aidé à enlever de force la dame Voi-

sin , n'en parlent pas. 

» Considérant d'ailleurs que si tous les faits de violence* 

puisées dans l'information étaient vrais, le procès-verbal 

rédigé par te gendarme le jour même de la scène et signé 

parle maire pour en approuver le contenu, en aurait fait 

' mention , el qu'il esl entièrement muet à cet égard. » 

Par ces molifs, la Cour royale de Caen infirma le juge-

ment du tribunal de Cherbourg, et son arrêt ne fut point 

allaqué par la voie de cassation. 

Lies époux Voisin suivirent alors sur la plainte qu'ils 

avaient déposée contre le maire de Solleville. Ils s'adressè-

rent au Conseil d'Etat par l'organe d'un avocat au conseil j 

démonlrèrent dans deux mémoires, appuyés de pièces , 1 ex-

cès de pouvoir et les violences donl la femme Voisin avait 

été victime, el demandèrent la mise en jugement du maire. 

Le 9 février 1826 , le Conseil d'Etal a statué sur cette' de-

mande par l'ordonnance suivante : 

« CHARLES , elc. , 

» Vu la lettre de noire proeureur-général près la Cour 

royale de Caen, par laquelle il transmet à noire garde-des-

sceaux l'information commencée contre le sieur de Beau-

drap, maire de la commune de Solteville, département 

de la Manche, inculpé de violation de domicile, d'à -

tentât à la propriété et de violences commises contre in 

dame Voisin. 

» Vu 1* la plainte des sieur el dame Yoisin , en date du 

i er mai i8a4; 

» aQ Le certificat du médecin constatant les violences 

commises sur sa personne, en date du <4r avril 1824; 

» 3" Le jugement du tribunal de Cherbourg qui con-

damne la dame Voisin comme coupable de rébellion; 

» 4° Le jugement du tribunal de Coutances qui infirme 

ce jugement el renvoie la dame Voisin 3 

»' 5° L'arrêt de la Cour royale de Caen qui, sur la cassa-

tion dtt jugement du tribunal de Coutances, infirme de 

nouveau celui du tribunal de Cherbourg ; 

» G" L'avis du comité du contentieux (2* section) en 

date du 18 déc embre 1824, portant qu'il est nécessaire 

qu'il y ait une information préalable j 

» Vu le réquisitoire du procureur du Roi près le tribunal 

de Cherbourg, en date du 10 août 1825 ; 

s Vu l'information en date du 26 août et 9 septem-

bre 1825 ; 

» Vu la défense du maire de la commune de Solteville; 

» Vu la lettre de notre ministre de l'inléiieur â uore 

garde-des-sceaux j 1 

» Vu toutes les pièces du dossier; 

» Vu l'arlicle 61 de la loi du 14 décembre 1789, l'arti-

cle i3 de celle du 24 août 1790, l'arlicle 75 de la loi di 

i3 décembre 1799 (22 frimaire an 8), elles articles 127 

et 129 du Code pénal ; 

y> Con>idérant qu'il ne résulte de l'information aucun 

motif suffisant pour autoriser la continuation des poursuites 

commencées ; 

» Noire Conseil d'Etat entendu, nous avons ordonné et 

ordonnons ce qui suit : 

» Art. i
er

 II n'y a pas lieu d'autoriser notre procureur-gé-

néral près la Cour royale de Caen à continuer les poursuites 

commencées contre le sieur de Beaudrap, maire de la com-

mune de Solteville ù raiso.i des faits qui lui sont imputés. 



» 2* Notre garde-des-sceaux , minisire secrétaire d'élat ! 

de la justice, est chargé de l'exécution de la présente or-

donnance, i 

Dans ces sortes d'affaires , l'instruction est absolument 

secrète; mais celle ordonnance présente une singularité re-

marquable. Elis vise la défense du maire de Solteville et ne 

parle en aucune façon des deux mémoires présentés au 

nom de la dame Voisin par tin avocat au conseil, bien que 

te soit pelle?ci qui ail introduit la demande. 

DÉPARTEMENS. 

( Correspondance particulière. ) 

Depuis quelques jours, une foule de citoyens de Brest, 

marchands et ouvrieis , ont élé traduits devant le tribunal 

de simple police de celle ville , comme prévenus d'infrac-

li >ns à la loi du 18 noyemlfre 1814 , sur la célébration des 

létes et dimanches. 

Il serait à désirer que l'on fût pénétré du vrai sens de 

cette loi , pour ne pas s'exposer à de fâcheuses interpréta-

tions , et à troubler les habitans lorsqu'ils ne font qu'exercer 

un droit. 

Nous citerons , entr'autres . les affaires suivantes : 

Un marchand serrurier a élé traduit à l'audience du l4 

mars. Il était reconnu que sa boutique était fermée ; niais 

unj fenêtre était ouverte. Des agens de police ayant cru en-

lendrele bruit d'une lime dans l'intérieur, un procês-verbal 

lut dressé , et le serrurier a élé cité à ladite audience ; il a 

été acquitté. 

Une dame, joaillière, a été ensuite appelée. Elle s'est 

défendue sur ce qu'elle avait couvert ses vitres cf un enduit j 

de blanc d'Espagne pour qu'on ne vil pas ses marchandises 

qui étaient appliquées en dedans de |a boutique ; ce fait a 

élé reconnu par le ministère public lui-même. Cependant la 

prévenue ayant avoué que cet enduit n'avait peut-être pas 

le degré d'épaisseur suffisant pour qu'on ne put pas aperce-

voir de la rue les objets de son commerce; elle a élé con
T 

c
!
a ;inée à une amende de deux francs. (Os condamnations 

avec les frais s'élèvent ordinairement à 20 fr. environ.) 

Un autre babilant, tenant l'épicerie et ayant un bureau 

de tabac, a encore comparu comme prévenu d'avoir, le 

dimanche 19 février dernier, vers lès onze heures du 

malin, placé diverses marchandises de son commerce, telles 

que des cordes de différentes grosseurs, des cierges, etc. , 

eu étalages appareils denière les vitres de fermeture de la 

boutique. Il était assisté d'un avocat. 

Le défenseur a soutenu entr'autres moyens : 

i° Que son client étant marchand de comestibles , se 

trouvait dans le cas d'exception prévu par Part. j, n° 1 de 

la loi du 18 novembre 1814$ 

2
0
 Que d'ailleurs le prévenu tenait un bureau de tabac, 

et dès-lors était dans l'obligation d'avoir ses portes ou-

ver tes ; 

3° Qu'en tout cas , il n'y avait point, à proprement par-

ler, d'étalage, puisque la citation reconnaissait elle-même 

que les marchandises étaient en dedans des vitres servant 

de fermeture ; 

4" Enfin , et en tout événement, on a invoqué la dispo-

sition înênie du n° 1 de l'art. 2 , dont la contexlure semble 

exiger [e commerce de Vétalage et de la vente, pour qu'il y 

ail lieu à condamnation. Or, djsail-on, le procès-verbal 

n'allègue point que le prévenu ail vendu. 

Ces moyens, développés par le dé enseur, n'ont point été 

accueillis, et le itnarchand a été condamné à deux francs 

d amende el aux dépens. 

D'aulres condamnations , et» assez grand nombre
;
 ont 

été prononcées à la même audience. . 

— Le tribunal d'Auxerre , jugeant en appel de police 

correctionnelle, a eu à statuer, le 18 de ce mois, sur la 

question aujourd'hui si controversée de savoir si l'arrêt 

de règlement de 1723 est encore applicable dans l'état ac-

tuel de la législation , à ceux qui vendent des livres sans 

être pourvus d'un brevet de horaire, 01 qui continuent ce 

commerce après qu'on leur a retiré le brevet qui leur avait 
été accordé. 

Il s'agissait dans la cause d'un sieur Oddoul, libraire à 

Avallon jusqu'en 1823, et qui, à cette époque, avail été 

prive de son brevet par une ordonnance royale. On juj
 re

_ 

prochail d'avoir continué à vendre des livres depuis la no-

tification qui lui avait été faite de cette ordonnance, et |
e 

tribunal d'Avallon l'avait en conséquence condamné en 

5oo fr. d'amende, lui faisant application des règlement de 

17 '3 et 1724. Mais sur l'appel , ce jugement a élé infirmé 

e. le prévenu a été acquitté parle motif que les dispositions 

pénales de ces règlement, abrogées par le décret du 17 

mars 1791, n'avaient jamais été rétablies, et que s'il exis-

tait à ce sujet une lacune dans notre législation , il n'appar-

tenait pas aux tribunaux de la remplir. 

PARIS , le 20 mars. 

— M. d'Alayrac fils , substitut de M. le procureur dn 

Rpi à Chàteauroux, p;usse en la même qualité au tribunal 

de Ne vers. 

— Vendredi dernier, la police a saisi sur la Place-Rovale 

de Toulouse, 23 exeiïip aires du Mandement de S. Em. 

Mgr. le cardinal archevêque de celte ville , sur le Jubilé , 

imprimés chez le sieur heilegarrigue , sous la couverture 

d'un numéro du journal Ecclésiastique , dont M. Colinet-

Delrieu est éditeur. Cette saisie a eu lieu sur la plainte eu 

contrefaçon formée par la sieur Manavit, imprimeur da 

S. Em. ' 

— La maison de banque Schramvne , de Vienne, a ou-

vert une loterie pour la vente de la seigneurie de Dubiecku, 

située en Gallicie , el d'une belle terre nommée Shwnica. 

MM. Roe et compagnie , négociant à Lyon , oui reçu 26 

billels de celle loterie pour les distribuer. 

Traduits devant le tribunal correctionnel de Lyon, comme 

prévenus du délit prévu par l'arlicle 4lO du Code pénal, 

contre les loteries non-aulorisées par la loi , ils put élé ren-

voyés de la plainte ; el la cour , sur la plaidoirie de M" Des-

prez , a confirmé le jugement, en ordonnant, comme/les 

premiers juges, que les billets de la Iplerie cjonl il s'agit 

qui avaient élé saisis, seraient restitués .à MM. Roe el C'. 

M. le procureur-général s'est pourvu en cassation contre 

l'arrêt de la cour royale. 

— On ne saurait croire combien d'enfans paraissent df-

vnt les tribunaux , pour vol ou au moins pour vagabon-

dage. On jugeait hier malin , trois voleurs , hauts à peu 

près de trois pieds el demi ; ces bambins avaient sous-

trait un dindon à M. Pâté , des tabatières el des pipes 9 une 

marchande de tabac , el on les avait saisis les mains pleines. 

Sincères à ce premier moment, ils ont acquis dans la prison 

un commencement d'expérience, et à l'audience se sont 

accusés mutuellement. Le tribunal , tout à la fois humain el 

sage, les a acquittés comme ayanltigi sans discernement , 

mais a ordonné qu'ils seraient retenus jusqu'à l âge de vingt 

ans dans une maison de correction. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

PÉCLARiTiosis du a4 mars, 

Dallery, rue des Bernardins , »»• 3-1-
 r? 

b«xlul, f.ib/ioàlit de convenues , rue Saint-Antoine , n. loi. 

PluveUe , plâlier à la petite Villeile, n. 7. 

ASSEMBLÉLS du 2 J mars. 

Il heures — Lelrotne, maire maçon. Synd ;C»
: 

IMPRIMERIE ANTHELME BOUCHER, RUE DES EQNS-ENFANS, N° 34, 


